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eonstriiit depuis joiulemp., il ,„. peut mi,-.iv .'-tiv le ipiti eu hou fctut do couservutiim,
(l'ii sert niaiiileiiant i\ tous les '.iHa;,'esd'eml.;,ri|Uement i;t de d>'l)ar.|tieiiR'nt de la rivière
Iteaiiport.

Tout ceei ({lût assez prol)l.'iiialii|ue et ne eonstiliiait pas, suivant nous, une
preuve sullisante pour l'air.' dirlaier l'appelant propriétaire du quai maintenant uxis-
tant.

Il n'a eependant l'ait iiueuuo nutro preuve.

A la rigueur, rinlinié aurait pu s'en tenir li\, mais il a étf- depuis si lon^'temps
et .si souvent aecusé par rappelant de per,s,-.eiitiou, et ee d<-riiier lui a si souvent re-
proche d T-tre la e.ius,. i),. toutes les eonlest.itious ipie no. tril.imau.v oui depuis plu-
sieurs an;;ées été appelés i\ décider, ipi'il a voulu iiioiifer une l'uis pour toutes ce que
valent les déclaïuatious de l'Intel Venant, et il a l'ait en.endn' :

r M. Daniel .Meralluinet sou frère .\I. Diiiican .\[i'( 'alliiin. Tons deux jurent
ipie leur pèr,-. ,M .lames .MeCallnm. avant actpiis le uioiiliii de lleaiiport e;i mil huit
cent iieul, et trouvant ipie le xiil .puii alors existant du côté sud-ouest di- la rivière,
ne pcmvait être ai.oidé par 1rs hàtimeiils. à cause du peu de proli.lideiir de l'eau, lit

eoustiiilie à leur conuiiis.sauce personnelle, ^„r hi ;jrtn: f,/i,s l»,» t/m: lu rkiij- i/iioi. ,1
J<n,s ,i„ ,„.h;,;i ,m ,iiir„„r <iiili-rr„iislr>,<'ll<m u'iini!/ r/,- fUI'r ,ni/H,tira,il, un quai pour
laite ehaiL'ir et déchai'jef |,.s l.'àtiineiitM ipii viendraient au moulin Que ce ipiai ainsi
con.stinil a toujouis. ilepnis i'clle date, été en iisaj;»'. e^t ctdni dont on s'est toujours
servi depuis pour le mouliii. et est le ipifii dont ou se .sert m.ainteniint

2" Joseph l'an ut qui lions dit; .pi'en outre du quai de M. .MeCallnm, il existe
plus haut un \ieux quai, en bien maïuais ordre oîi les hàlimeuts nu peuvent, piu.s -'uf'ro
areosler.

°

.'i" deori.' lîis.set propriétaire des moulins de IJeauport de is.'M .\ Ig.'iH, qui
après nous avoir dit . pie le quai en cpiestion en otio caii.M' est le même que le quai
McCalluiii. ajoute ipi'jl existait plus haut que ce dernier (piai un autre (juai fort vieux
et en hien mauvais état, et (pie le qii.ii .J sur le plan K ne reprtl'seiite i>as le (Uiai en
question leipicl est liea'couj. plus bas sur la jirève (pie ce point .1.

Nous ee crovons pas (pi'uiie can-e plus claire -t plus simple puisse être p.-(5.sen-
tée -Kctte cour. Il ne s'agit .pie d'une s, mple question d(.. fait, et noua lais.sons au
tribunal 1 appréciation de la Iiouikî foi de l'appelant.

Il est ("i peine n.'cessaire d'ajouter (pie le deman'leur, après avoir identifié lo
(piai actuM av(.T celui construit par .M .McCallum, ,i prouvé avoir été en i.ossossi.m de
celte pK^uiel.'. tant par lin (pie par .-^es nutenrs. depui.s „„ delfi :1c ciiupiante ans, et
ipi'il a parlant aopiis la prescription invo(piée dans .s.m plaidover.

Non.-: iudi.piousce fait pbii(-'u pour mémoire (prautremeiit, car l'Intervenant
ivelaniint la propriété du (piai, devait la prouver, et s'il faillissait, .son intervention
(levait ('iiv déboutée, s.ins (piil fut be.Miiri do s'en(iuérir de la validité des droit.s du
:, . andcnr.

Le jugement de la four .Sii;>erienre a maintenu l'action posscs.soire contre le
défendeur, et déclaré (pie rintervenant n'avait pas prouvé .sou droit de propriété au
|'.iai en (jue.-tiou. Le d''fendeur a ac(|uiesc6 an jimcuieut, a na vé le montant (pi'il a
été condamné i\ payer, et l'Int-rvenant seul .soumet le jugei'nent à la révision de ce
tribuna

Nous en demandcns la conlirmation avec dépens.

Québec, décembre 1808.
JOS. G. BOSSE.

procureur de Tliilimà. I


